
Les infractions en matière d’apprentissage relèvent-elles du droit
pénal ?

Réponse courte

Les infractions en matière d’apprentissage relèvent du droit pénal au Luxembourg. Le Code du travail, notamment

aux articles L.111-7 et L.111-8, prévoit que certaines violations des obligations liées à l’apprentissage, comme

l’absence de déclaration du contrat ou le non-respect des conditions de travail, sont passibles d’amendes pénales.

Ces sanctions pénales peuvent être prononcées par les juridictions répressives compétentes, à la suite de procès-

verbaux dressés par l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’action publique peut donc être engagée contre

l’employeur en cas de manquement, indépendamment d’éventuelles sanctions civiles ou administratives.

Définition

Les infractions en matière d’apprentissage désignent les manquements commis par les employeurs, les apprentis

ou toute personne impliquée dans l’exécution ou la supervision d’un contrat d’apprentissage, tels que prévus par

le Code du travail luxembourgeois. Ces infractions peuvent concerner la conclusion, l’exécution, la rupture ou le

non-respect des obligations légales et réglementaires relatives à l’apprentissage.

Conditions d’exercice

L’apprentissage au Luxembourg est régi par les articles L.111-1 et suivants du Code du travail, ainsi que par la loi

modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle. Les obligations portent notamment

sur la déclaration du contrat, la rémunération minimale, la durée du travail, la sécurité et la santé de l’apprenti, ainsi

que le respect du programme de formation. Toute violation de ces obligations peut constituer une infraction

susceptible d’être sanctionnée.

Modalités pratiques

Les infractions en matière d’apprentissage sont expressément visées par le Code du travail luxembourgeois,

notamment aux articles L.111-7 et L.111-8. Ces dispositions prévoient que certaines violations, telles que l’absence

de déclaration du contrat d’apprentissage auprès de la Chambre des salariés ou de la Chambre des métiers, l’emploi

d’un apprenti sans contrat écrit, ou le non-respect des conditions de travail et de rémunération, sont passibles de

sanctions pénales. Les sanctions applicables sont des amendes pénales, dont le montant est fixé par la loi, et

peuvent être prononcées par les juridictions répressives compétentes. L’action publique peut être engagée par

l’Inspection du travail et des mines (ITM), qui dresse procès-verbal des infractions constatées.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller à la stricte conformité de la gestion des contrats d’apprentissage avec

les exigences légales, notamment en ce qui concerne la déclaration, la rédaction du contrat, la rémunération, la

durée du travail et la protection de la santé et de la sécurité de l’apprenti. Toute négligence ou omission peut

entraîner des poursuites pénales, indépendamment d’éventuelles sanctions administratives ou civiles. Il convient de

conserver une documentation complète et à jour, et de solliciter l’avis de l’ITM ou d’un conseiller juridique en cas de

doute sur l’application des règles.

Cadre juridique

Les infractions en matière d’apprentissage relèvent du droit pénal luxembourgeois, conformément aux articles L.111-

7 et L.111-8 du Code du travail. Ces articles prévoient des amendes pénales pour les employeurs qui ne respectent

pas les obligations relatives à l’apprentissage. La procédure de constatation et de poursuite des infractions est

encadrée par le Code de procédure pénale luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme la compétence des

juridictions répressives pour sanctionner ces manquements.

Le non-respect des règles relatives à l’apprentissage expose l’employeur à des sanctions pénales, indépendamment de toute

réparation civile due à l’apprenti. Il est impératif de s’assurer que chaque contrat d’apprentissage et son exécution sont conformes à la

législation en vigueur afin d’éviter toute responsabilité pénale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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